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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 61, lettre c), son article 67, paragraphe 1 et
son article 300,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) la Convention internationale sur la responsabilitØ et
l’indemnisation pour les dommages liØs au transport par
mer de substances nocives et potentiellement dangereuses,
de 1996 (la convention HNS) vise à garantir l’indemnisation
convenable, prompte et efficace des personnes victimes de
dommages dus aux dØversements de substances nocives et
potentiellement dangereuses lors de leur transport par mer.
La convention comble une lacune importante dans la rØgle-
mentation internationale en matiŁre de responsabilitØ liØe à
la pollution marine.

(2) La CommunautØ et les États membres partagent les compØ-
tences pour les domaines couverts par la convention HNS,
la CommunautØ Øtant seule compØtente en ce qui concerne
les articles 38, 39 et 40.

(3) Les articles 38, 39 et 40 de la convention HNS ne sont pas
compatibles avec le droit communautaire dØrivØ relatif à la
compØtence judiciaire, la reconnaissance et l’exØcution des
dØcisions, fixØ dans le rŁglement (CE) no 44/2001 du
Conseil concernant la compØtence judiciaire, la reconnais-
sance et l’exØcution des dØcisions en matiŁre civile et
commerciale.

(4) Le texte de la convention a ØtØ adoptØ en 1996 et il n’est
pas prØvu, à court terme, de rouvrir les nØgociations pour
vue de prendre en compte la compØtence communautaire
et les discordances entre la convention et le droit commu-
nautaire.

(5) Le Conseil peut exceptionnellement autoriser les États
membres à l’exclusion du Danemark à ratifier la Conven-
tion HNS dans l’intØrŒt de la CommunautØ, moyennant une
rØserve adØquate.

(6) Le Danemark a l’obligation de consulter les autres États
membres en cette matiŁre au sein du Conseil,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les États membres sont autorisØs par la prØsente à ratifier la
convention internationale de 1996 sur la responsabilitØ et
l’indemnisation pour les dommages liØs au transport par mer
de substances nocives et potentiellement dangereuses, ou
d’adhØrer à cette convention, sous rØserve des conditions
fixØes à l’article 2 et à l’article 3.

Article 2

Lors de la ratification de la convention HNS ou de toute
expression de leur consentement à Œtre liØs par ses dispositions,
les États membres Ømettent la rØserve suivante:

«Les dØcisions visØes à l’article 40 de la convention, lorsqu’elles
sont rendues par le tribunal d’un État membre de la Commu-
nautØ europØenne soumis à la rØglementation communautaire
en la matiŁre, sont reconnues et exØcutØes dans un autre État
membre de la CommunautØ europØenne conformØment à cette
rØglementation communautaire.»

Article 3

Lors de leur ratification de la convention HNS, ou de leur
adhØsion à cette convention, les États membres informent par
Øcrit le SecrØtaire gØnØral de l’Organisation maritime internatio-
nale que cette ratification ou adhØsion s’est dØroulØe conformØ-
ment à la prØsente dØcision.

Article 4

DŁs que possible, les États membres prennent des dispositions
pour que la convention HNS soit modifiØe de maniŁre à
permettre à la CommunautØ d’en devenir partie contractante.

Article 5

Les États membres, à l’exclusion du Danemark, sont destina-
taires de la prØsente dØcision.
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